
Commission de secteur 

Brenne Oze Ozerain
Venarey les Laumes, le mercredi 30 octobre 2019



ORDRE DU JOUR

oPoint dõactualit® : ®volution statutaire

oPoint dõactualit® : S®cheresse

oPoint dõactualit® : CTEC 2020-2024

o Points opérations du secteur

oR®cidõEau2020

o Tour de salle (expression libre des participants). 



1. Point dõactualit® :

évolution statutaire



Modification des statuts du SMBVA

RAPPEL : Trois objectifs :

ÅIntégrer officiellement la représentation -
substitution des communes par les EPCI-FP 
pour la GEMAPI et pour lõAnimation pour 
une partie de celles -ci.

ÅSe doter de la compétence Ruissellement.

ÅModifier la représentativité.
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Procédure de modification des statuts

Délibération du 
Comité Syndical

Réception de la 
délibération et 

du projet par les 
communes et les 

EPCI-FP

Enquête 
des 

majorités

11 avril 
2019

25 avril 
2019

3 mois

Confirmation le 

26 juin par la 

Préfecture, 

quõen lõabsence 

de délibération, 

lõavis est r®put® 

défavorable 

pour la partie 

transfert de 

compétence



Résultat de la consultation

Représentativité : avis 
favorable

Transfert de la compétence 
Ruissellement  : avis 

défavorable
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Suite envisagée

Suite rdv 24 octobre :

Les Préfets actent les modifications 
de la représentativité

Les nouvelles modalités de 
représentativité 

sõappliqueront en 2020

La récente délibération adoptée en CS pour relancer la 
procédure de révision des statuts est donc inutile.



Modification de la représentativité

u Cr®ation dõun coll¯ge par comp®tence

14 EPCI-FP

Collège 
GEMAPI

8 EPCI-FP

25 communes

Collège 
animation

267 délégués

48 délégués

267 délégués

48 délégués
Comité 

Syndical
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Avec 50 voix Avec 48 voix

SMBVA - Comité Syndical du 17 octobre 2019



2. Point dõactualit® :

sécheresse



Lors des commissions de secteur 

dõautomne 2018 :
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Conséquences sur vos communes ?

- activit® ®conomique (agricole, industrie, é)

- sant® publique (AEP, baignade, concentration des pollutionsé)

- environnement (milieux aquatiques, for°té)

Vous sentez vous pr°ts si le ph®nom¯ne est amplifi® lõann®e prochaine ?

Sans recharge hivernale (faible pluviométrie), cumulée à un phénomène de 

s¯cheresse et caniculeé



Constats 2019

u Sur AEP, des anticipations par rapport ¨ lõan dernier 

mais des problèmes avérés existent ;

u Sur arrêtés sécheresse, des restrictions plus tôt et plus longues ;

u Sur cours dõeau, des assecs plus ®tendus et m°me sur des cours dõeau 

présentant des retenues ;

u Sur agriculture :

- Des probl¯mes dõabreuvement du b®tail

- Des cultures de printemps compliquées



Causes

Changement 

climatique

Modification de 
la structuration 

du paysage

Cumul = Aggravation

Émission CO2 

échelle mondiale :

Action à la source

Perte de Zones Humides (ZH), 

haies, prairies, 

transformation cours dõeaué

échelle territoriale :

Action locale pour améliorer 

la résilience

Hydrologie
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Réflexion

Notre action nõa pas dõeffet sur le changement climatique

Ą sur la capacité de résilience du territoire !

Adaptation pour une 

meilleure résilience 

basée sur les schémas 

naturels



Pistes dõaction SMBVA

1. Préservons la structuration du paysage 

2. Agissons sur sa restructuration de manière globale via 

lõoccupation de sol (ZH, prairies, haies, for°té) ;

3. Travaillons à des solutions de surstockage nécessaires au 

maintien de lõactivit® ®levageavec des dispositifs novateurs, 

diversifiés et compatibles avec le dérèglement climatique et 

lõusage.

Le surstockage ne doit pas contribuer à développer une 

activité « sur-consommatrice » en eau (irrigation).



Autres pistes dõaction compl®mentaires

1. Reconstitution des structures du sol (humus) notamment 

dans la céréaliculture ;

2. Anticipation AEP : interconnexions, ressourcesé

3. Economies dõeau

4. Récupération des eaux de pluie (secteurs imperméables).



3. Point dõactualit® :

le CTEC Armançon



Le CTEC de lõArmaon
(Contrat de Territoire Eau & Climat)

2020-2024



Politique de contractualisation de lõAgence 

de lõEau Seine Normandie (AESN)

u Volont® de planifier les projets finanables par lõAESN

u Contractualisation de programmes pluriannuels avec les ma´tres dõouvrages

u Nouvel outil depuis 2019 = le Contrat de Territoire Eau & Climat (CTEC)

u Nécessaire pour :

o Aides bonifiées sur les actions continuité écologique (+ 10 %)

o Financement de lõéquipe GEMAPI

u Suppression de lõanimation g®n®rale sur lõArmanon 

(thématiques ressources en eau et assainissement)

CTEC de lõArmanon uniquement sur la partie GEMAPI



Etat des lieux / diagnostic 

du bassin versant

u Constat : même les sous-bassins versants en 

bon ®tat sont perturb®s/d®grad®s dõapr¯s les 

données des fédérations de pêche

Révision du Schéma 
dõAm®nagement et 
de Gestion des Eaux 

(SAGE) de 
lõArmanon

Actualisation de 
lõ®tat des lieux 

de 2005
en cours

Utilisation pour le 
diagnostic nécessaire 

au Contrat de 
Territoire Eau & 
Climat (CTEC)

Priorisation et 
justification des 
actions GEMAPI



Des actions pour répondre aux enjeux

u Animation, études et travaux de :

o Restauration physique des cours dõeau / continuit® ®cologique

V Intégration des actions VNF & microcentrales

o Restauration / préservation des milieux humides

o Hydraulique douce

u Animation pour le maintien des prairies 
et la modification des pratiques agricoles

u Projets ¨ lõ®chelle de sous-bassins versants

u Sensibilisation : R®cidõEau de lõArmanon chaque ann®e

9 000 000 ûsur 5 ans

(projets + animation)
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